
 

 

 
Corps de Réserve de l'Urgence (C.R.U) de la Croix 
Rouge de la Nièvre  
 

 

 
 
 
La Délégation territoriale de la Nièvre est présente sur le terrain en cas de 
catastrophes majeures (naturelles, sanitaires, industrielles…) et doit  
intervenir  rapidement auprès des populations touchées. Devant 
l’accroissement de ces risques potentiels, nous avons besoin de renfort 
accru pour assurer ces missions à caractère exceptionnel tout en 
continuant à mener nos activités quotidiennes. Ainsi, nous recherchons des  
bénévoles supplémentaires pour intégrer le corps de réserve de l’urgence. 

 

Profil du réserviste de l’urgence 

Hommes, femmes  enfants de plus de 12 ans (avec autorisation parentale), en bonne condition 
physique, pouvant consacrer quelques heures à plusieurs jours en cas de Catastrophe majeure. 

Ces nouveaux bénévoles deviendront  des Volontaires occasionnels, de la croix rouge Française et ils 
seront rattachés à la délégation territoriale de la Nièvre -58-.  

Le Réserviste est formé à intervenir 

Que vous soyez initié ou non, vous pouvez intégrer le corps de réserve de l’urgence. Nous vous 
assurons une formation qui  vous permettra de découvrir les enjeux d’une situation d’urgence, les 
actions à mettre en place et les gestes à connaître. 



 

 

 Connaissance de la Croix-Rouge française 

 Initiation aux premiers secours : accomplir les gestes de premiers secours destinés à 

sauver la vie humaine ; 

 Initiation à la situation d’exception : être en mesure d’intervenir au sein d’une équipe, en 

toute sécurité, en situation d’urgence. 

 Sensibilisation à l’urgence Sociale.  

 

Vous pourrez participer à différents types 
d’action. 
 

 En situation d’exception, chaque réserviste interviendra en fonction du type de la catastrophe et des 
besoins identifiés 

 

Par exemple :  

 

 

 Disparition d’une  personne : participer à une battue citoyenne.  

           Catastrophe climatique : Accueil hébergement : prendre en charge les aspects logistiques –                                         

réconforter, orienter et guider les familles.  

Accompagnement : aider les sinistrés au retour à une situation convenable (sécurité et 

confort) – répondre à leurs besoins – donner un “coup de main”. 

Catastrophe de type terrorisme : accueil des  victimes et familles, Soutien moral – 

réorienter vers les structures adaptées si besoin. 

Pour les autres catastrophes : chimique, bactériologique, nucléaire, la réserve sera  mis à la 

disposition des autorités compétentes, afin d’aider un maximum la population sinistrée en 

toute sécurité. 

 

 

 

 

Le Corps de Reserve d’urgence sera partout 
où l’on a besoin de nous 


